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Qu’est-ce que le
Bureau des enquêtes
indépendantes ?
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En réponse au désir de la 
population voulant que les enquêtes 
indépendantes se réalisent sans 
apparence de conflits d’intérêts,
en toute transparence, impartialité 
et objectivité.

En réponse au désir de la population voulant
que les enquêtes indépendantes se réalisent
sans apparence de conflits d’intérêts, en toute 
transparence, impartialité et objectivité.



29 novembre
2012

9 mai
2013

18 juin
2014

15 juillet
2015

27 juin
2016

Présentation du projet de loi 
n° 12 modifiant la Loi sur la 
police concernant les 
enquêtes indépendantes

Adoption et sanction de la Loi 
modifiant la Loi sur la police 
concernant les enquêtes 
indépendantes

Adoption du Règlement sur la 
procédure de sélection et sur 
la formation des enquêteurs 
du BEI

Publication du projet de 
règlement sur le déroulement 
des enquêtes dont est chargé 
le BEI

Entrée en activité du BEI

En bref

Historique



Suite

Historique

Automne 
2016

Septembre
2018

Octobre
2023

Avril
2024

Ajout du mandat d’enquêter 
toute allégation relative à une 
infraction à caractère sexuel 
commise par un 
policier en service.

Ajout du mandat d’enquêter 
toute allégation relative à une 
infraction criminelle commise 
par un policier, lorsque le 
plaignant ou la victime est 
membre des 
Premières Nations ou de la 
nation inuite.

Sanction du projet de loi 14 : 
Loi modifiant diverses
dispositions relatives à la
Sécurité publique et édictant
la Loi visant à aider à
retrouver des personnes
Disparues.

Décision de la Cour d’appel 
concernant le pourvoi en 
contrôle judiciaire et la 
demande d’invalidité de 
certaines dispositions du 
règlement .



Organigramme

Directeur adjoint

Directeur

Coordonnateur.trice
Allégation et à la formation

Coordonnateur.trice
Indépendantes, affaires

juridiques et communication

Superviseur.e.s

Enquêteur.trice.s

Technicien.ne.s en administration

Agent.e.s de secrétariat

Technicien.ne.s juridique

Analyste.s

Conseiller.ères aux
communications

Conseiller.ère juridique
(à combler)

Attaché.e d’administration
(à combler)

Agent.e de liaison auprès des 
communautés autochtones et 
des Inuits



Intégrité
Qualité de quelqu'un, de son comportement,

d'une institution qui est intègre, honnête

Rigueur
Caractère de quelqu'un, de quelque chose

qui se distingue par une exactitude,
une logique, une précision parfaite

V
al

eu
rs

Impartialité
Qui ne favorise pas l'un aux dépens de

l'autre ; qui n'exprime aucun parti pris



33%

2%
2%

2%
2%

8%
6%

25%

6%

2%
2%

2%

8%

Règlement (article 22) :
la parité entre ex-policiers
et personnes civiles

56% enquêteurs  du milieu policier

Autres formations

Service de police
Ville de Montréal

Service de police de
la Ville de Laval 

Service de police
de Terrebonne

Service de police de 
l’agglomération de Longueuil 

Service de police de
la Ville de Saint-Eustache

Sûreté
du QuébecGendarmerie

Royale du Canada

44% enquêteurs du milieu civil

Composition du BEI :
ce qui nous distingue

Formation
en criminologie

Formation
en droit

Coroner

Travailleur social

Directeur d’école



Statut

Le BEI est un corps de police 
spécialisé. 

Ses dirigeants et ses enquêteurs
sont des agents de la paix et ont 
conséquemment les pouvoirs et 
devoirs associés à ce statut.



M
an

da
ts

Mandat confiés par le ministre 
de la sécurité publique

lorsqu’une personne, autre qu’un policier en devoir, décède, 
subit une blessure grave ou est blessée par une arme à feu 
utilisée par un policier, lors d’une intervention policière ou 
lors de sa détention par un corps de police. Cette enquête a 
pour objet de faire la lumière sur l’événement et les 
circonstances qui l’entourent avec impartialité et 
transparence. (enquête indépendante)
(art. 289.1, Loi sur la police)

dès que le BEI est informée d’une allégation relative à une 
infraction à caractère sexuel commise par un policier dans 
l’exercice de ses fonctions (enquête criminelle).

(Article 289.1, Loi sur la police)

Faire enquête :

Mandat prévus par la loi



M
an

da
ts

Dans des cas exceptionnels, le ministre peut également lui 
demander de mener des enquêtes sur tout autre événement 
impliquant un agent de la paix et ayant un lien avec ses 
fonctions. 

(art. 289.3,Loi sur la police).

De manière générale, le BEI peut, toujours à la demande du 
ministre, mener une enquête concernant toute allégation 
relative à une infraction criminelle commise par un policier.

(art. 289.6, Loi sur la police).

Le BEI  traite les allégations de nature criminelle visant des 
policiers dans tous les cas où la victime, le plaignant ou la 
plaignante, est membre des Premières Nations ou de la nation 
inuite. 

(art. 289.6, Loi sur la police).

Mandat confiés par le ministre 
de la sécurité publique

Mandat prévus par la loi



Comprendre les
enquêtes du BEI

02



Enquête indépendante Enquête criminelle
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Délai entre la date de déclenchement d’une enquête indépendante et 
la date de remise du rapport au DPCP
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En date du 1er avril 2024



Géolocalisation des
enquêtes indépendantes



Enquête indépendante

Une enquête est déclenchée lorsqu’une 
personne autre qu’un policier en devoir : 
(art. 289.1, Loi sur la police)

 Décède

 Est blessée par une arme à feu utilisée par un
policier

 Subie une blessure grave

lors d’une intervention policière.



Blessure grave

 Blessure nécessitant une
intervention de maintien en
vie

 Blessure ayant des conséquences
importantes sur les fonctions
physiologiques

 Blessure ayant des conséquences
importantes sur les fonctions
motrices

 Détérioration de l’état
physique nécessitant une
hospitalisation aux soins
intensifs

À titre d’exemples : 

Toute blessure physique
pouvant entraîner la mort ou résultant en des
conséquences physiques importantes.
(Règlement sur le déroulement des enquêtes du BEI, Section I)



Règlement sur le 
déroulement des enquêtes 
indépendantes du BEI
 Encadre le travail du BEI et les obligations de

tous les acteurs lors d’une enquête

 Oblige les corps de police de niveaux 4, 5 et 6
à fournir les services de soutien

 Établit des règles concernant les obligations
de communication avec la population et la
famille

 Établit ce qui constitut une blessure grave

 Définie les statuts des policiers concernés
par l’enquête



Enquête indépendante 
versus enquête parallèle

Enquête indépendante

Le mandat du BEI est de faire 
enquête de façon indépendante et 
impartiale sur les actions et les 
décisions prises ou non par les 
policiers lors de l’intervention 
policière.

Le mandat du BEI n’est pas 
d’enquêter le crime à l’origine de 
l’intervention policière ou commis 
durant l’intervention policière par le 
sujet ou ses complices

Enquête parallèle



Les allégations 
criminelles

04



Enquête en allégations

Une enquête doit être tenue lorsque le Bureau 
des enquêtes indépendantes est informé 
d’une allégation relative à une infraction à 

caractère sexuel commise par un policier dans 
l’exercice de ses fonctions.

Le BEI traite les allégations de nature criminelle 
visant des policiers dans tous les cas où la 
victime, le plaignant ou la plaignante, est 

membre des Premières Nations ou de la nation 
inuite. 

Le ministre peut également, dans des cas 
exceptionnels, charger le Bureau des enquêtes 
indépendantes de mener une enquête sur tout 

événement, autre que celui visé à l’article 289.1, 
impliquant un agent de la paix et ayant un lien 

avec ses fonctions.



 Traduction de la documentation en
anglais et Inuktitut

 Ligne téléphonique sans frais dédiée
(1 844 615-3118)

 Page Web dédié

 Service d’interprète, si nécessaire

 Accompagnement par une personne de
confiance

 Entrevue dans un lieu sécurisant pour
la personne

 Référer à une personne de confiance
(CAVAC, Centre d'amitié autochtone,
etc.)

Ce que le BEI offre 
aux plaignants et 
victimes des 
premières nations ou 
Inuit



Questions
et commentaires ?
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